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ARTICLE 18

À l’alinéa 78, substituer au taux :

« 5 % »
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le taux :

« 1 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

l’objet de cet amendement est de revenir au taux du sénat qui est beaucoup plus réaliste. Ce taux est 
disproportionné et aurait comme effet d’éloigner les acteurs de la recherche du territoire national. A 
titre d’exemple, le taux pratiqué au Brésil, qui est parmi les pays les plus protecteurs de leur 
ressources, est de 1 % du bénéfice net.


